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(54) Module optique pour phare des véhicules automobiles

(57) L’invention concerne un module optique (10)
pour un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation pour
véhicule automobile, comprenant au moins :
- un axe optique
- au moins une source de lumière (18),
- une lentille (20) recevant des rayons lumineux de la
source (18) et comportant une face d’entrée (36) et un
bord supérieur (28),
- un réflecteur (11, 12, 14, 16), renvoyant des rayons
lumineux de la au moins une source de lumière (18) vers
la face d’entrée (36) de la lentille (20),
- une plaque (22) apte à former une coupure dans un
faisceau de lumière généré par le module optique et à
réfléchir des rayons de la source de lumière (18), et
- un cache (24, 26), formant un pont de matière entre le

réflecteur (11, 12, 14, 16) et au moins le bord supérieur
(28) de la lentille (20),

caractérisé en ce que le cache (24,26) reçoit directe-
ment des rayons lumineux de la source (18) et réfléchit
une partie au moins de ces rayons reçus vers la lentille
(20), ledit cache (24, 26) comportant plusieurs portions
et étant configuré pour répartir une partie au moins des
rayons reçus sur au moins une moitié de la face d’entrée
(36) de la lentille (20) tout en ne réfléchissant aucun rayon
lumineux en direction de la plaque (22).

L’invention concerne également un dispositif d’éclai-
rage et/ou de signalisation pour véhicule automobile
comprenant un tel module optique (10).
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
d’éclairage et/ou de signalisation pour véhicule automo-
bile et plus particulièrement un module optique pour un
dispositif d’éclairage.
[0002] On connaît un module optique qui comporte une
source de lumière et un réflecteur qui réfléchit et transmet
des rayons lumineux émis par la source vers une lentille.
Pour des raisons esthétiques, le module comporte gé-
néralement un masque de style. Le masque de style con-
fère au dispositif ainsi qu’au véhicule un style qui lui est
propre, notamment lorsque le module est éteint.
[0003] Toutefois, lorsque la source émet des rayons
lumineux, une partie de ces rayons peut sortir du module
à travers des interstices présents entre les différents élé-
ments du module optique sans être réfractée par la len-
tille, ce qui n’est pas conforme à la réglementation en
vigueur.
[0004] L’invention a pour but de remédier à ces incon-
vénients en fournissant un module optique qui répond à
la réglementation en vigueur.
[0005] À cet effet, l’invention a pour objet un module
optique pour un dispositif d’éclairage et/ou de signalisa-
tion pour véhicule automobile, le module optique
comprenant :

- au moins une source de lumière,
- un réflecteur,
- une lentille apte à recevoir des rayons lumineux de

la source, et
- un cache apte à recevoir directement des rayons

lumineux de la source, le cache formant un pont de
matière entre le réflecteur et au moins un bord su-
périeur de la lentille.

[0006] Ainsi, les rayons lumineux émis directement de
la source vers le cache sont bloqués de sorte qu’il n’y a
pas de rayons lumineux, dit parasites, qui sortent du mo-
dule optique, vers le haut, entre le réflecteur et la lentille.
En effet, le cache forme une barrière continue entre le
réflecteur et la lentille et empêche les rayons lumineux
reçus par le cache de sortir du module optique sans être
absorbés ou réfléchis par le cache. En outre, le cache
est distinct du masque de style et ne modifie donc pas
l’aspect esthétique du dispositif d’éclairage, notamment
lorsque celui-ci est éteint.
[0007] Par la suite, les termes « haut », « bas »,
« inférieur », « supérieur », sont définis par rapport à un
axe vertical passant par le module optique et perpendi-
culaire à l’axe optique du module.
[0008] Le module optique peut en outre comporter une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises seu-
les ou en combinaison :

- le cache forme un pont de matière uniquement entre
le réflecteur et le bord supérieur de la lentille. Ainsi,
le cache ne fait pas un tour complet de la lentille. On

réduit ainsi la quantité de matière utilisée en posi-
tionnant le cache de sorte qu’il bloque uniquement
les rayons lumineux directement émis par la source
vers le haut du module optique, entre le réflecteur
et la lentille,

- le bord supérieur de la lentille comporte une partie
libre à l’égard du cache,

- le cache comprend un prolongement qui couvre au
moins partiellement le bord supérieur de la lentille,

- le cache est venu de matière avec le réflecteur. On
peut donc fabriquer le cache et le réflecteur d’un seul
tenant. Lorsque le cache et le réflecteur sont en ma-
tière plastique, le cache et le réflecteur peuvent être
moulés dans un seul moule. On réduit ainsi le nom-
bre de pièces à assembler,

- alternativement, le cache et le réflecteur peuvent
être formés par deux pièces distinctes, le cache étant
fabriqué distinctement du réflecteur et de la lentille,
puis rapporté sur le réflecteur et la lentille,

- le cache est apte à absorber une partie au moins
des rayons reçus par le cache,

- le cache est apte à réfléchir une partie au moins des
rayons lumineux reçus par le cache. Le cache peut
ainsi comporter, sur une face inférieure, c’est-à-dire
la face contre laquelle les rayons lumineux émis par
la source lumineuse viennent frapper, un revêtement
réfléchissant les rayons lumineux, le revêtement
étant par exemple déposé par aluminiage. Une telle
solution présente l’avantage de pratiquer un unique
traitement à la fois pour le réflecteur et le cache,

- le module optique comporte en outre une plaque,
autrement appelée plieuse, apte à former une cou-
pure dans un faisceau généré par le module optique
et à réfléchir des rayons lumineux de la source, le
cache étant agencé de sorte qu’il ne réfléchit aucun
rayon lumineux en direction de la plaque. On évite
ainsi de perturber le faisceau lumineux émis par le
module optique à travers la lentille,

- le cache est configuré pour répartir une partie au
moins des rayons lumineux reçus sur au moins une
moitié de la face d’entrée de la lentille. Ainsi, le rayon-
nement émis par le réflecteur et la lentille sans ré-
flexion sur le cache est peu ou pas perturbé. En effet,
on évite que les rayons reçus par le cache soient
concentrés sur une faible surface de la lentille et
puissent former un point dont l’intensité lumineuse
est importante. On évite ainsi la création d’un fais-
ceau parasite après transmission à travers la lentille.
L’étalement des rayons lumineux réparti par le cache
permet de noyer le faisceau parasite dans le fais-
ceau principal généré par le module optique.

- le cache est configuré pour réfléchir au moins
une partie des rayons reçus vers une zone in-
férieure de bord de la lentille. On peut ainsi uti-
liser une partie des rayons reçus par le cache
et la diriger vers le haut après transmission par
la lentille,
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- une face d’entrée de la lentille présente une zo-
ne de reliefs contiguë à un bord inférieur de la
lentille, le cache étant configuré pour réfléchir
au moins une partie des rayons reçus vers la
zone de reliefs. Grâce à la zone de reliefs com-
binée à la réflexion du cache, on peut générer
dans le faisceau général un ou des points
d’éclairage dits de portiques, qui servent à éclai-
rer les panneaux situés au-dessus de la route,
par exemple des panneaux posés sur des por-
tiques d’une autoroute,

- la source est au moins une diode électrolumi-
nescente (LED).

[0009] L’invention a également pour objet un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation pour véhicule automo-
bile, notamment un projecteur, comprenant un module
optique tel que défini précédemment.
[0010] Un autre objet selon l’invention est un véhicule
automobile comprenant un module optique selon la pré-
sente invention.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture des
figures annexées, qui sont fournies à titre d’exemples et
ne présentent aucun caractère limitatif, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un module
optique selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention,

- la figure 2 est une vue en perspective vue d’un autre
angle du module optique de la figure 1,

- la figure 3 est une vue de côté du module optique
de la figure 1 montrant en transparence les rayons
réfléchis par un cache,

- la figure 4 est une vue schématique en coupe du
module optique de la figure 1 selon le plan IV-IV,

- la figure 5 est une vue schématique en coupe simi-
laire à celle de la figure 4 d’un module optique selon
un deuxième mode de réalisation de l’invention,

- la figure 6 illustre le faisceau de lumière produit par
un module optique ne comportant pas de cache se-
lon l’invention, tel qu’apparaissant sur un écran,

- la figure 7 illustre le faisceau de lumière produit par
un module selon l’invention, tel qu’apparaissant sur
un écran.

[0012] On a représenté sur les figures 1 et 2 un module
optique 10 pour un dispositif d’éclairage et/ou de signa-
lisation pour véhicule automobile.
[0013] Pour plus de simplicité par la suite, on se réfé-
rera au repère orthonormé XYZ présenté sur les diffé-
rentes figures, dans lequel la direction X est parallèle à
l’axe optique du module optique 10, la direction Y est
perpendiculaire à la direction X et forme avec l’axe X un
plan horizontal. L’axe Z est vertical et est perpendiculaire
au plan horizontal formé par les axes X et Y.
[0014] Le module optique 10 comprend par exemple
quatre réflecteurs 11, 12, 14, 16 disposés l’un à côté de
l’autre dans le plan horizontal XY selon la direction Y

Chaque réflecteur 11, 12, 14, 16 est apte à réfléchir des
rayons lumineux émis par au moins une source de lu-
mière 18, dans le cas présent une ou des diodes élec-
troluminescentes (LEDs), vers une lentille 20 apte à re-
cevoir des rayons lumineux des LEDs 18. La lentille 20
comporte une face d’entrée 36.
[0015] La lentille 20 s’étend transversalement à un
plan 21, parallèle au plan XY, et qui comprend l’axe op-
tique du module optique10. La lentille dans sa hauteur
est donc orientée globalement parallèlement à l’axe Z.
Cette lentille s’étend également de manière courbée de
part et d’autre de ce plan 21. Ce plan 21 est un plan
horizontal de la lentille 20 et médian, ou sensiblement
médian à celle-ci, qui sépare la lentille 20 en deux por-
tions s’étendant verticalement et de dimensions équiva-
lentes, ou sensiblement équivalentes.
[0016] Selon une caractéristique préférée, la lentille 20
est de faible hauteur, c’est-à-dire que sa hauteur est in-
férieure à la moitié de sa longueur : elle présente un faible
encombrement vertical. La lentille 20 est donc de préfé-
rence de forme allongée et comporte quatre bords péri-
phériques, un bord supérieur 28, deux bords latéraux 30
et un bord inférieur 32.
[0017] Dans le mode de réalisation des figures 1 et 2,
le module optique 10 comprend quatre LEDs 18. Chaque
réflecteur 11, 12, 14, 16 réfléchit respectivement des
rayons lumineux d’une unique LED 18, affectée à un uni-
que réflecteur. Alternativement, l’invention couvre une
situation où un unique réflecteur réfléchit des rayons lu-
mineux en provenance d’une pluralité de sources lumi-
neuses 18.
[0018] Chaque réflecteur 11, 12, 14 et 16 comprend
au moins une surface de réflexion ayant la forme d’une
conique, au sens mathématique du terme. A titre d’exem-
ple, la forme de la surface de réflexion peut être majori-
tairement ellipsoïdale, ou même formé un ellipsoïde par-
fait. La surface de réflexion est délimitée vers le bas par
le plan 21 de la lentille 20. Dans le mode de réalisation
des figures 1 à 3, les réflecteurs 11 et 12 sont disposés
de sorte qu’ils délimitent, avec le plan 21 de la lentille 20
un volume commun. En d’autres termes, les réflecteurs
11 et 12 sont intersectés l’un avec l’autre, formant ainsi
un groupe de réflecteurs. Chaque LED 18 est positionnée
dans le plan 21 de la lentille 20 au foyer de chaque co-
nique de la surface de réflexion, de sorte à émettre des
rayons lumineux vers le haut.
[0019] Les réflecteurs délimitent ainsi une cavité
ouverte vers la lentille 20, au sein de laquelle cavité la
au moins une source lumineuse est logée.
[0020] Le module optique 10 comporte également une
plaque 22, autrement appelée plieuse, apte à générer
une coupure dans un faisceau lumineux du module op-
tique 10, ainsi qu’à réfléchir des rayons émis par les LEDs
18. Ainsi, une partie des rayons de la LED 18 reçus par
le réflecteur 11, 12, 14, 16 est réfléchie vers la plaque
22, qui les réfléchit à son tour vers la lentille 20 de sorte
à générer dans le faisceau lumineux une coupure.
[0021] Pour un véhicule circulant à droite, la plaque 22
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génère une première coupure horizontale pour les
rayons réfléchis par un premier réflecteur, ou un premier
groupe de réflecteurs 14 et 16. Cette plaque génère une
deuxième coupure, dite à 15°, formée par un secteur
incliné à 15° par rapport à l’horizontal et orienté vers le
haut, poursuivit par un secteur horizontal. Cette deuxiè-
me coupure peut couper les rayons réfléchis par un
deuxième réflecteur, ou deuxième groupe de réflecteurs
11 et 12.
[0022] Le module optique 10 comporte en outre deux
caches 24, 26, par exemple distincts des réflecteurs 11,
12, 14, 16, aptes à recevoir directement des rayons lu-
mineux des LEDs 18. Le premier cache 24 forme un pont
de matière entre au moins un des réflecteurs 11, 12 et
au moins le bord supérieur 28 de la lentille 20. Selon
l’exemple des figures 1 et 2, le premier cache 24 peut
être commun aux deux réflecteurs 11, 12 et forme le pont
de matière entre les deux réflecteurs 11, 12 et le bord
supérieur 28 de la lentille 20.
[0023] De manière similaire, le deuxième cache 26 for-
me un pont de matière entre au moins un des réflecteurs
14, 16 et au moins le bord supérieur 28 de la lentille 20.
Avantageusement, ce deuxième cache 26 peut être com-
mun aux deux réflecteurs 14, 16 et forme le pont de ma-
tière entre les réflecteurs 14, 16 et le bord supérieur 28
de la lentille 20.
[0024] Le premier cache 24 et/ou le deuxième cache
26 peuvent ainsi être formés chacun par une seule et
unique pièce, affectée à au moins deux réflecteurs.
[0025] On notera que la lentille est par exemple une
pièce unitaire et monobloc qui s’étend frontalement le
long des quatre réflecteurs 11, 12, 14 et 16. De manière
alternative, le module optique 10 peut comprendre deux
lentilles séparées, où l’une d’entre elle est affectée à la
combinaison formée par le premier réflecteur 11 et le
deuxième réflecteur 12, alors que l’autre lentille est af-
fectée au troisième réflecteur 14 et au quatrième réflec-
teur 16.
[0026] Le module optique 10 selon l’invention com-
prend encore un support 100 sur lequel sont solidarisés
au moins la lentille 20, les sources de lumière 18 et une
plaque de circuit imprimé 101 porteuse de ces sources
de lumière, ainsi que les réflecteurs 11, 12, 14, 16 pro-
longé par le premier et le deuxième cache 24, 26. Un tel
support 100 peut former un radiateur permettant de dis-
siper les calories générées par les sources de lumières
et les composants électroniques embarqués sur la pla-
que de circuit imprimé 101. Un tel radiateur comprend
des nervures 105 qui augmente la surface d’échange
thermique entre le radiateur et l’air environnant le module
optique 10.
[0027] Le module optique 10 peut également compor-
ter un connecteur électrique 102 fixé sur la plaque de
circuit imprimé 101 et servant à alimenter et/ou diagnos-
tiquer les composants électroniques et les sources de
lumière 18. Le support comprend également au moins
un premier bras de fixation 103 et un deuxième bras de
fixation 104 qui assurent la liaison mécanique entre le

module optique 10 et le projecteur automobile qui reçoit
ce module optique 10.
[0028] Comme on peut le voir sur la figure 1, les caches
24, 26 ne forment pas de pont de matière entre les ré-
flecteurs 11, 12, 14, 16 et des bords latéraux 30 ou un
bord inférieur 32 de la lentille 20. Autrement dit, le ou les
caches 24, 26 sont uniquement en contact physique avec
le bord supérieur 28 de la lentille 20.
[0029] En outre, le bord supérieur 28 comporte une
partie libre à l’égard des caches 24, 26, c’est-à-dire que
les caches 24, 26 ne sont pas présents sur toute la lon-
gueur du bord supérieur 28. Une telle partie libre du bord
supérieur 28, c’est-à-dire dépourvue de contact physique
avec un cache, se situe dans une zone centrale de la
lentille, selon l’axe horizontal OY
[0030] Selon un exemple de réalisation, les premier
et/ou deuxième caches 24, 26 sont venus de matière
avec les réflecteurs 11, 12, 14, 16. Comme on le voit sur
la figure 4, chaque cache 24, 26 comprend une face in-
férieure 34 apte à réfléchir une partie au moins des
rayons reçus par le cache 24, 26. Dans le cas présent,
le cache 24, 26 comporte, sur sa face inférieure 34, un
revêtement réfléchissant les rayons lumineux, le revête-
ment pouvant par exemple être déposé par aluminiage.
[0031] Comme cela est représenté sur les figures 3 et
4, des rayons lumineux émis par la LED 18 sont reçus
directement par le premier cache 24. Celui-ci comprend
plusieurs portions.
[0032] En vue en coupe, le premier cache 24 com-
prend une portion supérieure principale 48 de forme
courbe concave. Elle comporte un point d’inflexion qui
est situé verticalement plus haut que le bord supérieure
28 de la lentille 20. Cette portion supérieure principale
48 est configurée pour renvoyer, sur au moins une moitié,
par exemple supérieure, d’une face d’entrée 36 de la
lentille 20, une partie au moins des rayons reçus 38.
[0033] De manière avantageuse, la forme de la portion
supérieure principale 48 est agencée pour renvoyer les
rayons lumineux réfléchis sur celle-ci vers l’intégralité,
ou quasiment l’intégralité, de la face d’entrée 36 de la
lentille 20.
[0034] Les rayons reçus 38 par le premier cache 24
étant réfléchis et répartis sur au moins une moitié ou
l’intégralité de la face d’entrée 36 de la lentille 20, le
rayonnement émis par le réflecteur 11 vers la lentille 20
sans réflexion sur le premier cache 24 est peu ou pas
perturbé. En effet, on évite que les rayons reçus par le
premier cache 24 soient concentrés sur une faible sur-
face de la lentille 20 et puissent former un point dont
l’intensité lumineuse est importante et qui peut créer des
spots parasites non conformes aux normes réglementai-
res.
[0035] On comprend donc que le cache employé dans
le module optique selon l’invention est configuré pour
étaler les rayons sur la lentille 20 après réflexion de ceux-
ci contre la face inférieure du cache concerné.
[0036] La face d’entrée 36 de la lentille 20 présente,
en outre, une zone de reliefs 44 contiguë au bord inférieur
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32 de la lentille 20 et ménagée sur une zone inférieure
42 de la lentille 20 Selon un exemple de réalisation, la
zone de reliefs 44 est formée par un ou plusieurs prismes
qui débouchent de la face d’entrée 36 de la lentille 20.
Ce ou ces prismes peuvent également être formés dans
l’épaisseur de la lentille 20, c’est-à-dire sans dépasser
d’un plan passant par la face d’entrée 36 de la lentille
20. Alternativement, le ou les prismes évoqués ci-dessus
peuvent être remplacés par une ou plusieurs stries.
[0037] Le premier cache 24 comprend également une
portion arrière 50, de forme rectiligne vu en coupe sagit-
tale, telle que représenté sur les figures 4 et 5, et qui se
situe dans le prolongement de la portion supérieure prin-
cipale 48. Cette portion arrière 50 est configurée pour
réfléchir au moins une partie des rayons 40 reçus vers
une zone inférieure 42 de la lentille 20, dans le cas pré-
sent, vers la zone de reliefs 44. Grâce à cette zone de
reliefs 44, les rayons reçus 40 par la zone inférieure 42
de la lentille 20 permettent de fournir une portion de fais-
ceau formant un éclairage de type portique. Le faisceau
lumineux est ainsi renforcé par les rayons récupérés par
la zone de reliefs 44.
[0038] Selon une variante, la lentille 20 peut présenter
la zone de reliefs 44 sur l’intégralité de la zone inférieure
42 de la lentille 20. Alternativement, la lentille 20 peut
comporter une pluralité de zones de reliefs 44 réparties
horizontalement le long de la lentille, formant ainsi une
discontinuité. Ainsi, il est possible d’utiliser seulement
une partie des rayons réfléchis par la portion arrière 50
vers la zone inférieure 42 pour réaliser l’éclairage de type
portique.
[0039] De plus, le premier cache 24 est agencé de sor-
te qu’il ne réfléchit aucun rayon lumineux en direction de
la plaque 22. Comme cela est représenté sur la figure 4,
les rayons 46 qui sont reçus sur la partie avant de la
portion supérieure principale 48, vers son extrémité dis-
tale 481 à proximité de la lentille 20, sont réfléchis sous
la plaque 22, c’est-à-dire qu’ils sont réfléchis vers le bas
et vers l’arrière sous la plaque 22.
[0040] Le premier cache 24, et plus particulièrement
sa portion principale 48, est également configuré de sorte
qu’il ne réfléchit aucun rayon lumineux en direction d’une
zone supérieure 54 de la lentille 20 et qu’il ne forme pas
un écran entre la zone supérieure 54 de la lentille 20 et
le faisceau lumineux émis directement par le réflecteur
11, c’est-à-dire sans réflexion sur le premier cache 24.
Ainsi, le faisceau lumineux généré par le réflecteur 11
combiné la lentille 20, sans réflexion sur le premier cache
24 en direction de la zone supérieure 54, n’est pas per-
turbé. La zone supérieure 54 peut également comporter
des reliefs, notamment tels que ceux décrit en rapport
avec la zone de reliefs 44 ménagée sur la zone inférieure
42 de la lentille 20.
[0041] Le premier cache 24 peut avantageusement
comprendre également une portion intermédiaire 52, si-
tuée entre la portion supérieure principale 48 et la portion
arrière 50. Cette portion intermédiaire 52 est agencée
pour ne pas recevoir de rayons émis par la LED 18. Elle

présente de préférence une section sagittale rectiligne.
L’effet de cette portion intermédiaire 52 est ménager une
séparation entre les rayons lumineux renvoyés par la por-
tion arrière 50 et les rayons lumineux renvoyés par la
portion supérieure principale 48.
[0042] Ainsi, de manière préférée, le cache 24 selon
l’invention comprend successivement trois portions de-
puis son extrémité proximale 500 en contact avec le ré-
flecteur 11 jusqu’à son extrémité distale 481 en contact
avec la lentille 20 : une portion arrière 50, une portion
intermédiaire 52 et une portion principale 48.
[0043] Les dimensions et orientations de ces différen-
tes portions sont déterminées par leurs spécifications ex-
posées précédemment et dépendent notamment des pa-
ramètres suivants : distance source lumineuse 18 - len-
tille 20, distance plaque 22 - lentille 20, hauteur de la
lentille 20, hauteur de la zone de reliefs 44, dimensions
du réflecteur 11.
[0044] En particulier, on notera que les lignes d’in-
flexions 501 et 521 qui marquent respectivement le bord
proximal et le bord distal de la portion intermédiaire 52
correspondent, respectivement, au rayon frappant l’ex-
trémité inférieure de la zone de reliefs 44 de la lentille 20
et au rayon frappant l’extrémité supérieure de la face
d’entrée 36 de la lentille.
[0045] La description détaillée ci-dessus en rapport
avec le premier cache 24 est transposable au deuxième
cache 26. Le premier cache 24 est affecté aux premier
et deuxième réflecteurs 11 et 12 formant un ensemble
commun, alors que le deuxième cache 26 est affecté au
troisième réflecteur 14 et au quatrième réflecteur 16, for-
mant des ensembles distincts de point de vue de leur
fonction réfléchissante. Bien entendu, le troisième et le
quatrième réflecteur peuvent former une pièce unitaire.
De manière complémentaire, il peut être moulé un unique
ensemble de réflecteurs regroupant le premier, le deuxiè-
me, le troisième et le quatrième réflecteur.
[0046] Dans le mode de réalisation de la figure 5, dans
lequel les éléments communs aux deux modes de réa-
lisation sont identifiés par les mêmes références numé-
riques, le premier cache 24 peut se prolonger au-delà du
bord supérieur 28 de la lentille 20, vers l’avant du module
optique 10, de sorte qu’il recouvre ou chevauche le haut
de la lentille 20. Toutefois, ce prolongement 56 ne forme
pas un écran entre la zone supérieure 54 de la lentille
20 à l’égard du rayonnement émis par le réflecteur 11 et
la lentille 20, sans réflexion sur le premier cache 24. Se-
lon un exemple de réalisation, le prolongement 56 est en
contact physique avec le bord supérieur 28 de la lentille
20.
[0047] Dans une variante des modes de réalisation dé-
crits ci-dessus, les caches 24, 26 sont en outre aptes à
absorber une partie des rayons qu’ils reçoivent. Le ou
les caches 24, 26 peuvent dont comporter à cette fin sur
une partie de leur surface un traitement empêchant toute
réflexion des rayons lumineux venant frapper le cache.
[0048] Sur la figure 6, on a représenté sur un écran le
faisceau de lumière généré par un module optique 10 ne
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comportant pas de cache 24, 26. Une zone référencée
106 montre la présence de rayons lumineux parasites.
[0049] A l’inverse, la figure 7 illustre sur un écran le
faisceau de lumière produit par un module optique 10
comportant le ou les caches 24, 26. On constate en com-
parant ces deux figures que la présence des caches 24,
26 permet de réduire efficacement la partie du faisceau
émis vers le haut, tel qu’illustrée par la zone 106, tout en
préservant des points lumineux dans le haut du faisceau,
qui correspondent aux points dits de portique. Ainsi, lors-
que le module optique 10 comprend des caches 24, 26,
le faisceau de lumière produit est conforme à la régle-
mentation en vigueur pour les dispositifs d’éclairage
et/ou de signalisation, notamment les projecteurs avant
de véhicule automobile.
[0050] On constate par ailleurs que le reste du faisceau
produit est peu ou pas modifié et ne présente pas de
zones de surintensité lumineuse ou de spots parasites.
[0051] On peut ensuite rapporter sur le module optique
10, ou autour de celui-ci, un cache de style qui permet
de donner au dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
un style qui lui est propre. Un tel cache de style permet
également de cacher la zone technique du projecteur,
vu de l’extérieur de celui-ci.
[0052] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisations présentées et d’autres modes de réalisation ap-
paraîtront clairement à l’homme du métier. Notamment,
les caches 24, 26 peuvent être rapportés sur les réflec-
teurs 12, 14, 16, le nombre de caches, de réflecteurs et
de sources de lumière peut varier selon les modules op-
tiques.
[0053] En outre, chaque cache 24, 26 peut comporter
une première partie apte à absorber une partie des
rayons reçus et une seconde partie apte à réfléchir une
partie des rayons reçus. On peut également envisager
qu’un premier cache soit apte à réfléchir les rayons reçus
tandis que le deuxième cache soit apte à absorber les
rayons reçus. De même, un premier cache peut compor-
ter une première partie apte à absorber une partie des
rayons reçus et une seconde partie apte à réfléchir une
partie des rayons reçus, alors que l’autre cache est apte
soit à absorber les rayons reçus, soit à les réfléchir. La
forme des portions référencées 48, 50, 52 du cache 24,
26 peut être adaptée notamment en fonction des dimen-
sions générales du dispositif d’éclairage et/ou de signa-
lisation, les portions éliminant ainsi des faisceaux para-
sites qui ne sont pas conformes aux normes réglemen-
taires.

Revendications

1. Module optique (10) pour un dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation pour véhicule automobile,
comprenant au moins :

- un axe optique
- au moins une source de lumière (18),

- une lentille (20) recevant des rayons lumineux
de la source (18) et comportant une face d’en-
trée (36) et un bord supérieur (28),
- un réflecteur (11, 12, 14, 16), renvoyant des
rayons lumineux de la au moins une source de
lumière (18) vers la face d’entrée (36) de la len-
tille (20),
- une plaque (22) apte à former une coupure
dans un faisceau de lumière généré par le mo-
dule optique et à réfléchir des rayons de la sour-
ce de lumière (18), et
- un cache (24, 26), formant un pont de matière
entre le réflecteur (11, 12, 14, 16) et au moins
le bord supérieur (28) de la lentille (20),
caractérisé en ce que le cache (24,26) reçoit
directement des rayons lumineux de la source
(18) et réfléchit une partie au moins de ces
rayons reçus vers la lentille (20), ledit cache (24,
26) comportant plusieurs portions et étant con-
figuré pour répartir une partie au moins des
rayons reçus sur au moins une moitié de la face
d’entrée (36) de la lentille (20) tout en ne réflé-
chissant aucun rayon lumineux en direction de
la plaque (22).

2. Module optique (10) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le cache (24,26) comporte trois
portions successives depuis le réflecteur
(11,12,14,16) vers la lentille (20), une portion arrière
(50), une portion intermédiaire (52) et une portion
principale (48).

3. Module optique (10) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que la portion principale
(48) est de forme courbe concave et comporte un
point d’inflexion qui est situé plus haut que le bord
supérieur 28 de la lentille 20.

4. Module optique (10) selon l’une quelconque des re-
vendications 2 ou 3 caractérisé en ce que la portion
intermédiaire (52) est agencée pour ne pas recevoir
de rayons lumineux issus de la au moins une source
de lumière (18).

5. Module optique (10) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le cache (24,
26) forme un pont de matière uniquement entre le
réflecteur (11, 12, 14, 16) et le bord supérieur (28)
de la lentille (20).

6. Module optique (10) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le bord su-
périeur (28) de la lentille (20) comporte une partie
libre à l’égard du cache (24, 26).

7. Module optique (10) selon l’une quelconque des re-
vendications 5 ou 6, dans lequel le cache (24, 26)
comprend un prolongement (56) qui couvre au moins
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partiellement le bord supérieur (28) de la lentille (20).

8. Module optique (10) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le cache (24,
26) est venu de matière avec le réflecteur (11, 12,
14, 16).

9. Module optique (10) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le cache (24,
26) est apte à absorber une partie des rayons reçus
par le cache (24, 26).

10. Module optique (10) selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 9, dans lequel la portion arrière (50)
du cache (24,26) est configurée pour réfléchir au
moins une partie des rayons reçus vers une zone
inférieure (42) de la lentille (20).

11. Module optique (10) selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 10, dans lequel la face d’entrée (36)
de la lentille (20) présente une zone de reliefs (44)
contiguë à un bord inférieur (32) de la lentille (20),
la portion arrière (50) du cache (24,26) étant confi-
guré pour réfléchir au moins une partie des rayons
reçus vers la zone de reliefs (44).

12. Module optique (10) selon la revendication précé-
dente, dans lequel le cache (24, 26) est configuré
pour réfléchir des rayons de la source de lumière
(18) de façon à fournir une portion de faisceau for-
mant un éclairage de type portique.

13. Module optique (10) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la source de
lumière est une LED (18).

14. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation pour vé-
hicule automobile, caractérisé en ce qu’il com-
prend au moins un module optique (10) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 13.
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